
RNCP 40743NIVEAU 4 (BAC)

Avoir entre 18 ans et 29 ans le jour de la signature du contrat
Être inscrit dans un institut de formation (UFA) partenaire 
Avoir ses vaccins à jour
Avoir rempli le formulaire de pré-inscription du CERFAH

Les personnes ayant déjà trouvé un contrat d’apprentissage peuvent accéder directement à la formation.
Les candidats en situation de handicap peuvent s’inscrire sans limite d’âge sous réserve d’aptitude medicale.

Prérequis

Le coût de la formation est pris en charge par l’entreprise d’accueil et/ou par l’organisme financeur
(OPCO, CNFPT...) sous condition de signature du contrat.

Tarif

Bouches-du-Rhône (13) :
IFSI/IFAS/IFAP LA BLANCARDE – MARSEILLE
IFAS/IFSI/IFAP DU CH EDMOND GARCIN – AUBAGNE 
Alpes-de-Haute-Provence (04) : Manosque
IFAS/IFAP/IFSI DIGNE-LES-BAINS 
SUP’ALTERNANCE PROVENCE 

Lieux de formation (UFA)

Retrouvez la fiche RNCP en cliquant sur le lien : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/40743/

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION

ECHEANCE : 01/09/2029

Périodes de rentrée : septembre ou novembre.
Pour plus d’informations, contactez nos référents de
formation (voir recto).

Inscription et rentrée

L’auxiliaire de puériculture accompagne les enfants, de la naissance à 6 ans, dans leur vie quotidienne et
leur développement. Il/elle assure les soins d’hygiène et de confort, participe à l’éveil et à la socialisation, et
veille à la sécurité et au bien‑être de l’enfant. Le métier s’exerce en maternité, crèche, service pédiatrique
ou structure médico-sociale, en collaboration avec l’équipe soignante et les familles.

Présentation du metier

12 à 18 mois

Durée de formation

82% de réussite aux examens en 2025

Spécificités de l’alternance
Entrée en apprentissage sur contrat, sans sélection

Durée de l’enseignement : 1540H
Durée du contrat : De 12 à 18 mois 
Alternance : Semaine ou modulaire 
Présence chez l’employeur : 12 à 32 semaines, selon la durée de l’alternance.

Allègement possible selon le niveau scolaire de l’apprenti

Alpes-Maritimes (06) : Nice
IFMEA – FONDATION LENVAL
Vaucluse (84) : Avignon
IFAS/IFAP/IFSI DU GIPES D’AVIGNON
Var (83) :
IFPVPS – SITE DE SAINT-RAPHAËL/TOULON

DIPLÔME D’ÉTAT 
Auxiliaire de puériculture en alternance

https://www.cerfah.fr/pre-inscription/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/40743/


C
O

N
TA

C
T

C
ER

FA
H Référent 13 

Mme BAHAT
04.91.78.10.06  
f.bahat@cerfah.fr

Référent handicap 
Mme DAUMAS
06.50.87.15.47
l.daumas@cerfah.fr

DÉTAILS DE LA FORMATION

Assurer l’hygiène, l’alimentation, le sommeil et la mobilité de l’enfant en respectant ses besoins et son
rythme.
Proposer des activités d’éveil et de socialisation adaptées à l’âge et aux capacités de l’enfant.
Observer l’état de santé de l’enfant, prévenir les risques et signaler toute situation de fragilité ou de
maltraitance.
Informer, accompagner et soutenir les familles, et travailler en coordination avec les professionnels de santé
et du social.
Accueillir et accompagner les enfants en situation de handicap, atteints de pathologies chroniques ou à
risque d’exclusion sociale.

Objectifs de formation

Alternance de cours magistraux, de travaux pratiques
et de stages cliniques. Des enseignements théoriques
ont lieu sur le site de l’IFAP. Des exercices de
simulation peuvent être réalisés pendant la formation.

Méthodes pédagogiques

Étude de situation
Contrôle continu 
Évaluation des compétences en milieu
professionnel

Validation

Au cours de sa carrière, le préparateur(trice) aura la
possibilité de :

Poursuivre des études d’infirmier(e)
Changer d’orientation grâce aux passerelles
existantes avec les diplômes d’aide-soignant(e) et
ambulancier(e).

Débouchés Intervenants
Formateurs permanents, intervenant extérieurs,
experts dans les différents domaines de la formation.

Contenu de la formation
DOMAINE 1: Accompagnement et soins de l’enfant dans les activités de la vie quotidienne et de la vie sociale.

DOMAINE 2: Évaluation de l’état clinique et mise en œuvre de soins adaptés en collaboration.

DOMAINE 3: Information et accompagnement des personnes et de leur entourage, des professionnels, et des
apprenants.

DOMAINE 4: Entretien de l’environnement immédiat de la personne et des matériels liés à l’activité en tenant
compte du lieu et des situations d’intervention.

DOMAINE 5: Transmission de la communication et des observations recueillies.
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M. INGHILLERI
06.25.99.20.38
jf.inghilleri@cerfah.fr

Référent 06, 05, 04, 84 
Mme SAIDI
06.67.46.76.13
z.saidi@cerfah.fr

Référent 83 & handicap 
Mme DAUMAS
06.50.87.15.47
l.daumas@cerfah.fr

Mis à jour le 02/12/2025


